
Chapitre 2 : La perspective parallèle 

I. Pré-requis 

1. Une droite qui a deux points dans un plan est tout entière dans ce plan. 

2. Un plan est déterminé par : 

a.  trois points non alignés.  

b. ou par une droite et un point non situé sur cette droite, 

c. ou par deux droites sécantes 

d. ou par deux droites parallèles distinctes. 

3. L'intersection de deux plans est une droite. 

4. Si un plan coupe un autre plan P selon la droite d, alors il coupe tout plan parallèle à P selon une droite 

parallèle à d. 

5. Deux droites parallèles sont deux droites situées dans un même plan et parallèles dans ce plan. 

6. Théorème « du toit » : Si trois plans sont sécants deux à deux, alors les trois droites d'intersection sont 

concourantes ou parallèles.  

7. Dans tout plan de l'espace, tout théorème de géométrie plane est vrai. 

II. La projection sur un plan. 

 

 



Définition :  
Soit un plan P et une droite d non parallèle à P. 

A tout point M de l’espace, on fait correspondre le point m, intersection du plan P avec la parallèle à d passant 

par M : 

Cette « transformation » est appelée : perspective parallèle sur le plan P parallèlement à la droite d. 

Le plan P est le plan de projection de la perspective et la direction de d est sa direction. 

Tout plan parallèle au plan P est appelé plan frontal. 

 

Tout objet, donc toute figure située dans un plan frontal, est représentée ou projetée en vraie grandeur 

(ou à l’échelle). 

 

III. Propriétés conservées par la perspective parallèle. 

1. Image d’une droite ou d’un segment. 

 
 

Soit une droite (AB). 

► Si la droite (AB) est parallèle à d (droite de projection), alors l’image de la droite (AB) est 

réduite à un point (le point d’intersection de la droite (AB) et du plan P) 

►Sinon, 

L’image de la droite (AB) est la droite (ab) 

L’image du segment [AB] est [ab]. 

Cas particuliers : 

- Si (AB) est incluse dans P, son image est confondue avec elle-même. 

- Si (AB) est parallèle à P, alors elle est parallèle à son image. 



2. Parallélisme. 

Soit deux droites (AB) et (CD) non parallèles à d. 

- Si les droites (AB) et (CD) sont parallèles, alors leurs images (ab) et (cd) sont des droites parallèles. 

- La même propriété est vraie pour les segments. 

 
On dit que la perspective parallèle conserve le parallélisme. 

Cas particulier : 

Si la droite (CD) est incluse dans le plan contenant (AB) et parallèle à d, alors leurs images (ab) et (cd) sont 

confondues. 

 

Conséquence :  L’image d’un parallélogramme est un parallélogramme. 

C’est une conséquence directe de la conservation du parallélisme. 

 

3. Rapport de longueurs. 

Si I est le milieu de [AB], alors i est le milieu de [ab]. 

Démonstration :  

I est le milieu de [AB]. 

On prend un point C et on construit D son symétrique par rapport à I. 

Alors ABCD ou ABDC est un parallélogramme. 

Donc abcd est un parallélogramme. 

I étant l’intersection de [AB] et [CD], son image i est l’intersection de [ab] et [cd]. 

abcd est un parallélogramme donc i est le milieu de [ab]. 

De manière générale, si A, B et C sont alignés, leurs images a, b, c sont alignés tels que  
𝐴𝐵

𝐴𝐶
=

𝑎𝑏

𝑎𝑐
 

.Démonstration : C’est le théorème de Thalès car (Aa), (Bb) et (Cc) sont parallèles 

 

4. Propriétés non conservées : 
 

Les longueurs et les mesures des angles ne sont pas conservées en générale. 

Conséquence :  l’image d’un rectangle, ou d’un carré est souvent un simple parallélogramme. 



IV. Les différentes représentations  d’un cube 

Soit un plan P et une droite (∆) non incluse dans P. 

On dit que la droite (∆) est orthogonale au plan P si et seulement si il existe 2 

droites 𝐷1 et 𝐷2  incluses dans P telles que :  

   𝐷1 et 𝐷2  sont sécantes en un point O appartenant à (∆)  

   𝐷1 et (∆) sont perpendiculaires en O  

   𝐷2 et (∆) sont perpendiculaires en O 

 

Une représentation en perspective parallèle est caractérisée par un rapport r et un angle dit de fuite  α 

Le nombre r est le rapport sur la représentation en perspective de la longueur d’un segment parallèle au plan de 

projection (l’écran) par celle d’un segment de même longueur mais orthogonal au plan de projection. C’est 

aussi le rapport de la longueur de la représentation d’un segment par la longueur de ce segment si celui-ci est 

sur une ligne de fuite (c’est-à-dire orthogonal aux plans frontaux). 

L’angle de fuite α est l’angle formé sur la représentation en perspective par une parallèle et une perpendiculaire 

aux plans frontaux. 

Une perspective parallèle est entièrement déterminée par la perspective d’un cube. 

Sur la figure ci-dessous à gauche, on a tracé en perspective cavalière un cube en utilisant α= 30° et r = 
1

2
,.  

(cg) et (dh) sont des fuyantes. 

L’AFNOR (Association française de normalisation) recommande d’utiliser la perspective cavalière (
1

2
, 45°), 

qu’elle appelle projection cavalière courante. Son inconvénient majeur est que les fuyantes et les diagonales du 

carré de la face frontale sont confondues.  

On a représenté ci-dessous à droite un cube en perspective cavalière courante, où les droites (dh) et (bd) 

semblent confondues. 

 

  



 

 

 

 


